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Du résultat comptable au résultat fiscal  

Techniques d’élaboration de la liasse fiscale 

 

 
Objectifs 
• Etudier, d'une manière pratique, les principes et mécanismes de la détermination du résultat fiscal des sociétés 

soumises à l'IS. 
• Connaître les retraitements à effectuer pour passer du résultat comptable au résultat fiscal et calculer l’IS. 
• Savoir établir les principaux tableaux fiscaux de la liasse (2058 A, 2058 B, 2059 A, et 2059 B). 
 
Participants / Prérequis 
Collaborateurs des services comptables, fiscaux et financiers en charge de la déclaration d’IS. Avocats, experts-
comptables, leurs collaborateurs. 

Cette formation ne nécessite aucun prérequis. 

THEMES TRAITES 

 
Principes du passage du résultat comptable 
au résultat fiscal 

• Les mécanismes : réintégration ; déduction ; 
imputations des déficits. 

• Leur traduction sur l’imprimé 2058 A 
• Les imprimés de la liasse fiscale et leur utilité. 
• Abattements et crédits d’impôts applicables dans 

les DOM (ZFU, ZFA, ZAFR, abattement du tiers, 
CICE etc…). 

 
Présentation des tableaux fiscaux et alerte 
des informations significatives à ne pas 

omettre 

 
Examen méthodologique des retraitements à 
opérer sur l'imprimé 2058 A : réintégrations 
et déductions 

• Charges dont la déduction est limitée, interdite ou 
différée : 
- Charges concernées ; 
- Cases de l’imprimé 2058 A correspondantes. 

• Le financement de l’entreprise et déductibilité des 
charges financières versées à des entreprises 
liées : 
- Cas des charges financières versées à des 

entreprises liées ; 
- Autres dispositifs restrictifs de déductibilité.  

• Les contrats signés en devises : traitement fiscal 
dans le temps. 

• Les amortissements : 
- Amortissement minimal obligatoire ; 
- Biens dont l’amortissement est fiscalement 

limité ou interdit ; 
- Amortissements exceptionnels. 

• Les dispositifs de suramortissement 
• Les provisions, charges à payer ou dépréciations 

dont la déduction est interdite ou qui ne satisfont 
pas aux conditions générales de déductions. 

• Le portefeuille-titres : 
-  Dividendes : régime mère-filiales ; 
- Fiscalisation des écarts sur titres d’OPCVM. 

• Le traitement des participations dans une société 
de personnes.   
 

Cas pratique : déterminer le régime fiscal des 
charges et dépréciations d’une entreprise. 

 

Le traitement des régimes particuliers dans 
les DOM 

• Défiscalisation des investissements productifs 
• Abattement ZFA 
 
Détermination du résultat fiscal long terme : 
les produits taxables à taux réduits 

• Les opérations concernées : 
- Plus values sur titres ; 
- Produits de la propriété industrielle (brevets) ; 
- Plus-values immobilières. 
- Le service de l’imprimé 2059 A. 
- Les impacts sur l’imprimé 2058 A. 

Cas pratique : établissement des déclarations 2058 
A et B d’une entreprise : retraitements fiscaux pour 
bénéficier du taux réduit de certains produits, 
distinction des titres de placement et des titres de 
participation. 
 
Résultat bénéficiaire, calcul et paiement de 
l'IS et des contributions additionnelles 

▪ Les taux d’IS : taux normal ; taux réduits ; taux 
spécial PME. 

▪ Les conditions d’application des contributions 
additionnelles. 

 

Imputation des déficits 

▪ Le report en avant : imprimé 2058 B. 
▪ Le report en arrière. 

Cas pratique : cas de synthèse avec établissement 
des imprimés. 
 
Territorialité de l’IS 

▪ L’activité exercée à l’étranger non imposable en 
France : impact sur les tableaux comptables et 
sur l’imprimé 2058 A. 

▪ La notion de territorialité de l’IS. 
▪ L’impact des conventions fiscales et de l’existence 

ou non d’un établissement stable à l’étranger. 
 
E-learning post formation. 
▪ Cas pratique de détermination d’un résultat fiscal. 
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Moyens et méthodes pédagogiques 

 

En Présentiel : 

Salle de formation, vidéo projection, un support de formation sera communiqué à l’ensemble des participants 

résumant les aspects théoriques, les astuces et les points clés.  

Les techniques d’animation seront actives et se baseront sur des cas concrets apportés par le formateur et/ou les 

participants. Elles alterneront les apports de connaissances, des exemples réels (situations rencontrées par les 

participants ou le formateur). Les participants travailleront sur des études de cas pratiques et des mises en 

situation. 

 

En Distanciel : 

Les sessions en distanciel se déroulent sur le logiciel Teams. Les classes virtuelles sont supervisées par notre 

équipe digitale, pour accompagner les participants.  

Via le potentiel des outils du logiciel, la pédagogie sera active et ludique. Les participants pourront travailler par 

groupe ou sous-groupe dans des salles séparées. Les documents peuvent être partagés et interactifs pour une 

animation vivante et stimulante. 

 

En Live : 

Formation se déroulant dans nos locaux en présentiel, sur un écran Multifonctions de communications (MFC). 

Cette modalité est proposée afin de garder les bénéfices de la formation présentielle, tout en ayant un formateur 

à distance. Cela offre la possibilité également d’intégrer des participants à distance dans une formation en 

présentiel. La borne interactive permet un affichage dynamique et une meilleure fluidité et cohérence dans les 

échanges. C’est un outil complet qui permet au formateur d’offrir une formation présentielle enrichie 

d’interactivités digitales. 

 

Evaluations 

 

Un questionnaire de préformation est transmis aux participants avant le démarrage de la formation. Il permet au 

formateur d’évaluer les besoins des participants et peut ainsi calibrer au mieux son intervention.  

Des évaluations formatives jalonnent le parcours afin de mettre en évidence les points forts des apprenants et 

leurs axes d’amélioration. Ces évaluations permettent aux formateurs d’identifier les problématiques et d’affiner 

leurs approches pédagogiques.  

Une évaluation de satisfaction à « chaud » évalue les différents axes « qualité » de la formation, puis une à « 

froid » 2 mois après la fin du parcours pour prendre en considération le retour d’expérience, l’adaptation au poste 

de travail, l’évolution et les besoins des participants. 

  

Toutes nos évaluations seront transmises à travers un lien ou un QR code qui redirigera vers la plateforme « 

Drag'n Survey ».  
 

Intervenant Francis Lefebvre Formation :  

 Avocat fiscaliste auprès de sociétés et groupes en fiscalité de structure et de résultat, Professeur à HEC ou il 

dispense un cours de fiscalité internationale. 
 

Modalités et délai d’accès : Pour toute inscription, contactez nos conseillers qui vous accompagneront 

(conseil@sesame-formation.re) / 02.62.22.02.02 -  Aucun délai n’est requis. 
 

Durée : 2 jours, soit 14h   

               

Lieu et date(s) actualisé(s) : cf site web www.sesame-formation.re  
 

 
Coût HT :  Nous contacter  
 

 

mailto:conseil@sesame-formation.re
http://www.sesame-formation.re/
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Accessibilité :  
Nos salles, ainsi que celles de nos partenaires sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Nos 

logiciels distanciels offrent également des outils qui permettent de répondre à vos besoins. 

Pour toute demande, nous vous invitons à contacter notre référent Handicap. 

Programme mis à jour en avril 2026 

 


